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REUNION DU 02/04/2024 – PV N°31 
 

Président : Jean-Claude DELATRE 
Secrétaire : Régis SANCHEZ  
Présents : Jean-Claude RICHARD, Vincent VANDEVILLE 
Excusés : Louis NIFOSI, Fabrice OREGLIA 
 

• Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, la commission prend 
connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumis. 
 

● Compte tenu des impératifs liés au déroulement des compétitions et à l’éthique sportive, la 

Commission décide de lever l’effet suspensif des appels qui pourraient être interjetés contre ses 

décisions, qui sont susceptibles de recours dans les formes et délais prescrits par l’article 190 

des RG de la FFF. 
 

 

 
 

 

FC LATOUR BAS ELNE : du 29/03/24, envoi d’un arrêté municipal de fermeture de son terrain 
du pour travaux du 1er jusqu’au 21/04/24. Les matches séniors du club ne pouvant être 
inversés (matches retour) et compte qu’il ne restera que 4 journées après le 21/04, le club doit 
trouver un terrain de repli pour ses rencontres Séniors. Concernant les matches de jeunes 2ème 
phase le club doit solliciter l’inversion auprès de ses adversaires. 
 

SP PERPIGNAN NORD : du 31/03/24, demandant le report du match D1 du 07/04 
PERPIGNAN NORD 2 / VILLELONGUE au 13/04/24. Vu l’accord écrit du club adverse, la 
commission donne avis favorable. 
 

FC LE SOLER : du 02/04/24, demandant à jouer son match de Coupe du Roussillon Séniors 
LE SOLER / CANET 2 le samedi 13/04 à 18h00 (Déplacement prévu le 14/04 au match LYON 
/ BREST). La commission reste dans l’attente de l’accord écrit du club adverse. 
 

FC LE SOLER : du 02/04/24, notifiant son accord pour jouer le match D1 du 07/04 CERET / 
LE SOLER à 16h00 à Céret. Pris note. 
 

RF CANOHES TOULOUGES : du 02/04/23, demandant à jouer son match de Challenge 

Bazataqui C/ POLLESTRES le samedi 13/04. Vu les dispositions de l’article 6 alinéa 1 des 

épreuves officielles, la commission reste dans l’attente de l’accord écrit du club adverse. 

- Vérification des classements toutes catégories de championnats au 02/04/24. 
 

Le Président                Le Secrétaire  
J-C DELATRE              Régis SANCHEZ             
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